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Ne dit-on pas que la musique adoucit les mœurs ? En ce mois de juin qui s’achève, Saint-Saëns a baigné dans 
une ambiance rythmée par une série d’événements musicaux marquants. Tout a commencé avec le Brass 
Band de l’Oise au début du mois, suivi des rencontres chorales du 15 juin, puis du concert CHAM dirigé par 
Frédéric Pineau le 19 juin. Enfin, la Fête de la musique, célébrée le vendredi 20, a clôturé ce mois haut en 
décibels et en mélodies de tous genres, avec des groupes variés et la Chorale Universitaire de Rouen, qui 
a enchanté nos oreilles. La musique continuera de se faire entendre le 12 juillet prochain avec la venue de 
Sloane, qui nous replongera dans les tubes des années 80. Un beau programme vous attend ce samedi-là, 
avec pour clore la journée un feu d’artifice synchronisé sur musique.

Dans ces pages, vous trouverez un point complet sur les travaux de rénovation énergétique engagés dans 
nos écoles, ainsi que sur les préparatifs de la rentrée scolaire. Vous découvrirez également les nombreuses 
activités proposées à nos jeunes au sein de l’Espace Jeune.

Nous vous souhaitons un très bel été, en espérant de tout cœur que le soleil illumine notre territoire. Profitez 
pleinement de ce temps libre, ici ou ailleurs, en famille ou entre amis !

Bel été à tous !

ÉDITO

ÉTAT CIVIL

AGENDA DE JUILLET - AOÛT - SEPTEMBRE
Samedi 12 juillet – Complexe de la Varenne
18h30 : Orchestre Legacy
22h00 : Sloane (années 80)
23h00 : Feu d’artifice pyromusical

Lundi 14 juillet
11h00 : Commémoration
8h00 à 18h00 : L’Union Cycliste de Saint-Saëns organise la 4ème manche de la Coupe de Normandie « Henri 
Jeanne »

Dimanche 31 août
11h00 : Commémoration de la libération de Saint-Saëns (1944)

Samedi 6 septembre – Complexe sportif de la Varenne
10h00 à 17h00 : Forum des associations

Samedi 13 septembre – Cinéma-Théâtre
20h30 : Concert Gervaise

Décès :
KAHLAT Boualem, né le 08 septembre 1943 et décédé le 21 mai 2025.
BEAUDELIN Daniel, né le 21 juin 1948 et décédé le 13 juin 2025.
POILET Monique épouse BOUST, née le 08 février 1937 et décédée le 22 juin 2025.

Mariage : 
BEURION Nicolas et SENNEUR Marina mariés le 14 juin 2025.
BOUS Mickaël et FRANCOIS Élodie mariés le 14 juin 2025.
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Les principales améliorations à souligner sont les suivantes :

•	 Le système de chauffage a été entièrement repensé avec 
l’installation d’une pompe à chaleur, permettant de réduire 
la facture énergétique d’environ 40 %.

•	 Les salles de classe ont été isolées par l’intérieur, avec un 
renforcement de l’isolation phonique.

•	 Les plafonds ont été abaissés, les sols remplacés et 
l’installation électrique mise aux normes.

•	 L’ancien agrandissement, devenu vétuste, a été démoli.
•	 Une nouvelle salle des enseignants a été créée, ainsi que 

des sanitaires pour les enfants, conçus dans le respect de la 
mixité.

•	 Un préau couvrant toute la longueur de l’école est en cours 
de finalisation et sera achevé cet été.

•	 La cour sera prochainement végétalisée afin d’offrir un cadre 
plus agréable et durable aux élèves.

Pendant les vacances d’été, les services techniques, avec le 
précieux soutien des enseignants (qui ont trié et préparé leurs 
classes) et des parents d’élèves, procéderont au déménagement 
des classes de maternelle dans l’école de La Varenne. Cette 
réorganisation permettra de lancer les travaux de rénovation de 
l’école maternelle dès la mi-juillet, en vue de l’année scolaire 
2025-2026.

Nous remercions chaleureusement les parents d’élèves, les 
enseignants et nos services techniques pour leur engagement, 
leur mobilisation et leur réactivité exemplaire tout au long de 
ce projet.

APRÈS PLUS DE SIX MOIS DE TRAVAUX, 
L’ÉCOLE DE LA VARENNE FAIT PEAU NEUVE

RENTRÉE SCOLAIRE : RÉORGANISATION DES CLASSES ET DES LOCAUX

L’an prochain, les classes de CM1-CM2 ainsi que la classe ULIS seront accueillies à l’école des Trois 
Saules. Les horaires seront les suivants : de 8h40 à 11h40 le matin, et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
(avec une prise en charge des élèves dix minutes avant le début des cours).

À l’école de La Varenne, la répartition des classes sera la suivante :
•	 une classe de Petite Section,
•	 une classe regroupant des élèves de Moyenne Section et de Grande Section,
•	 une classe de Grande Section-CP,
•	 une classe de CP-CE2,
•	 et une classe de CE1-CE2.

Les horaires à La Varenne seront de 8h35 à 11h35 le matin, et de 13h20 à 16h20 l’après-midi (avec une 
prise en charge des élèves dix minutes avant le début des cours).

Les deux garderies seront maintenues à La Varenne à la rentrée, avec deux espaces distincts : un pour 
les enfants de maternelle, l’autre pour les élémentaires.

Le « Ludisport » restera proposé sur le temps du midi, et l’organisation du service de restauration 
restera elle aussi inchangée, avec deux services distincts.
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REMISE DE TROPHÉE  POUR LE CASS

Mardi dernier, des représentants de l’Association des 
Commerçants et Artisans de Saint-Saëns (CASS) se 
sont rendus aux Franciscaines, à Deauville, pour recevoir 
un prestigieux Trophée du Commerce, décerné par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI).

L’association a été distinguée parmi les lauréats de la 
catégorie « UCA » (Union Commerciale et Artisanale), 
dans le cadre de ce concours organisé à l’échelle 
nationale par les CCI de France.

Présentée au jury national aux côtés de quatre autres 
unions commerciales, l’association a été reconnue 
comme « association remarquable », une distinction 
qui souligne son engagement, son dynamisme et ses 
actions au service du commerce local.

C’est avec une grande fierté que le CASS a accueilli 
cette reconnaissance publique, véritable témoignage de 
la vitalité de son tissu économique et de la mobilisation 
de ses membres.

 LIVRES OFFERTS PAR LA MAIRIE

La fin de la maternelle et celle du CM2 marquent des étapes importantes 
dans la vie des écoliers. Aussi, soucieuses d’accompagner ce rituel de 
passage, les municipalités ont toujours tenu à offrir aux élèves des 
livres porteurs de sens, qu’ils garderont en mémoire comme un souvenir 
précieux de leurs années d’écoliers.
Cette année, les élèves de Grande Section ont la joie de recevoir le livre 
Méli-mélo des tableaux, en lien avec leur travail de l’année : « Une 
semaine, une œuvre ».
Quant aux grands de CM2, ils ont reçu des mains de Mme la Maire ainsi 
que de Mme Lainé, adjointe aux affaires scolaires, la bande dessinée 
intitulée Retour à Tomioka de Laurent Galandage (scénariste) et Michel 
Crouzat (dessinateur), prix jeunesse au Festival de bande dessinée 
d’Angoulême 2025.
Deux ans après l’accident nucléaire de Fukushima, Akiko et Otani vivent 
avec leur grand-mère Obasan dans un camp de réfugiés. Lorsque cette 
dernière meurt et qu’un oncle éloigné surgit pour les ramener à Tokyo, 
Otani convainc sa sœur de fuguer pour déposer les cendres de leur grand-
mère au pied de l’autel familial situé à Tomioka, en plein cœur de la zone 
interdite. Otani, enfant réservé qui ne communique qu’avec des yōkais 
– créatures surnaturelles et malicieuses – et Akiko, petite blogueuse 
beauté, se lancent alors dans une quête initiatique et dangereuse.
Le graphisme joue un rôle essentiel dans la transmission des émotions. 
Un style à la fois doux et puissant, qui accentue la beauté mélancolique 
des paysages et les sentiments des personnages.

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE : 

PENSEZ À LA RENTRÉE SCOLAIRE

LISTE DES AIDES POUVANT ÊTRE 
ACCORDÉES

AUX SAINT-SAENNAIS

•	 Participation aux frais de restauration 
scolaire des écoles publiques

•	 Participation aux frais de garderie des 
écoles publiques

•	 Participation aux frais du centre aéré 
Anim’Ado

•	 Subvention pour les voyages scolaires de 
la maternelle au collège dans les écoles 
publiques

•	 Aide aux contrats d’apprentissage

Nous invitons les familles à prendre rendez-
vous auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale (Hôtel de Ville – 02 35 34 51 19).
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SAINT‑SAËNS OF COURSE : UN SUCCÈS 
PARTAGÉ EN TOUTE CONVIVIALITÉ

Samedi 14 juin 2025, la deuxième édition de 
« Saint‑Saëns of Course » a, une fois encore, fait 
honneur à son nom : elle a rassemblé quatorze équipes 
sportives représentant les associations locales pour 
une journée riche en défis, sourires et esprit de franche 
camaraderie. Organisé de 14 h à 22 h, l’événement a 
débuté avec un village associatif au complexe sportif 
de la Varenne, proposant des initiations et des 
challenges en badminton, basket, cyclisme, fitness, 
football, tennis de table, course de relais, défi photo, 
quiz, footgolf et volleyball.

En fin d’après‑midi, les participants ont pris part à deux 
circuits (8 km ou 16 km), ainsi qu’à une marche de 8 
km, avant de clôturer la soirée autour d’un barbecue et 
d’une animation musicale. Ce format varié a favorisé les 
échanges entre associations, coureurs et marcheurs, 
et a contribué à une atmosphère chaleureuse tout au 
long de la journée.

Le bilan est sans appel : l’édition 2025 confirme 
« Saint‑Saëns of Course » comme un rendez-vous 
sportif incontournable dans la vie saint-saënnaise.

l’UNION CYCLISTE SAINT-SAËNS
organise la 4ème manche

de la coupe de normandie
« henri jeanne »

Ce#e course aura lieu à SAINT-SAËNS le : 

14 juillet 2025 de 8h à 18h 

Les départs des différentes courses auront lieu à : 
 
U19, U23 et séniors Féminines à 10h30 ; 
U15, U17 Féminin à 10h35 ; 
U15 Hommes à 13h30 ; 
Et les U17 Hommes à 15h00. 

  

 

 

 
 

La circula5on s’effectuera 
dans le sens de la course

LES AMIS DE L’ORGUE DE SAINT-SAËNS

Vendredi 27 juin s’est tenue l’assemblée générale de 
l’association Les Amis de l’Orgue de Saint-Saëns. 
Douze personnes se sont réunies pour discuter de 
la restauration de l’orgue Cavaillé-Coll de notre 
commune. L’association a reçu un don de 41 400 
euros de la part de Monsieur Vallès pour contribuer 
aux travaux sur notre instrument. Cette somme 
permettra d’améliorer la sonorité d’une partie des 
tuyaux, sonorité qui avait été altérée par le passé 
par des transformations malheureuses. Nous le 
remercions très chaleureusement pour sa générosité.

L’association prévoit aussi de participer au 
rajeunissement de notre orgue. Elle assurera la 
peinture des tuyaux de façade, le nettoyage et 
le cirage du buffet, la pose d’un plafond pour 
protéger les tuyaux et le remplacement des tissus 
de parement. Nous envisageons également de 
proposer un financement participatif pour restituer 
les porcelaines de la console
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BRASS-BAND DE L’OISE

Dans le cadre de la 6ᵉ édition du festival itinérant Rencontrons-nous en Bray-Eawy, le Brass-Band de 
l’Oise a fait résonner ses cuivres au cinéma-théâtre, le vendredi 6 juin. Fondé en 2015, cet ensemble 
musical réunit aujourd’hui une trentaine de musiciens passionnés, pour la plupart amateurs, évoluant dans 
une ambiance à la fois studieuse et chaleureuse.

Animé par le désir constant de progresser dans l’esprit des brass bands britanniques, ce groupe 
intergénérationnel s’enrichit régulièrement de la collaboration de musiciens et compositeurs de renom. 
Le 6 juin, le public a pu ressentir toute la puissance sonore, les vibrations intenses, avec une montée en 
puissance émotionnelle marquée par des vagues successives de tension et de relâchement. Cet orchestre, 
réunissant la quasi-totalité des instruments à vent, a su transmettre avec talent toute la richesse expressive 
du brass band.

Plus d’une centaine de spectateurs ont répondu présents, portés par l’énergie communicative de cette 
formation d’exception.

DUCHENNE DASH

Les organisateurs du Duchenne Dash remercient la municipalité et les habitants de Saint-Saëns pour 
l’accueil, une fois de plus exceptionnel, qui a été réservé aux cyclistes et aux bénévoles de Duchenne. Cet 
événement n’aurait pas été aussi mémorable sans l’enthousiasme de Saint-Saëns.

Le Duchenne Dash est l’événement cycliste annuel phare de Duchenne UK. Au cours des douze dernières 
années, il est devenu l’événement de collecte de fonds le plus important et le plus stimulant de l’organisme 
de bienfaisance, et a permis de recueillir plus de 8 millions de livres sterling pour la recherche sur la DMD. 
Merci pour votre soutien continu.

Photos:https://photos.google.com/share/AF1QipOkRkijwDxzFLTZ-5_lyaqrjPIjj0ru_-m6FznCqaVefstMlo
U9iJGdDfYXhdb0oQ?key=NmNtak1HUXdRUDNmeVVvWjNFVXhPVG1HUmNxelJR

Dash video 2025: https://www.youtube.com/watch?v=78W9TnkyxL4
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UNE BELLE AFFLUENCE POUR LE MARCHÉ NOCTURNE ET LA FÊTE DE LA 
MUSIQUE – VENDREDI 20 JUIN

Le marché nocturne du vendredi 20 juin a attiré une foule nombreuse, profitant de la chaude soirée 
estivale. Cette fête, désormais incontournable au même titre que la Fête nationale du mois prochain, a su 
séduire les habitants de la ville comme ceux des environs.

Sous l'effet de cette petite canicule propice à la flânerie, les promeneurs ont déambulé jusqu’à une heure 
avancée de la soirée, portés par l’ambiance festive et musicale. À la veille de la Fête de la musique, plusieurs 
groupes de rock ont investi les abords des restaurants, offrant un fond sonore énergique aux dîners en 
terrasse et aux verres partagés entre amis. Les badauds pouvaient également faire des emplettes de 
bières, thés, épices, confitures et autres petits articles d’habillement ou de décoration proposés ici et là.

LA FILLE DE GUANTANAMERA 

Au cinéma-théâtre, une tout autre atmosphère régnait. La Chorale 
Universitaire de Rouen, accompagnée de la compagnie Coup de Théâtre, 
y a proposé un concert tout en émotion. Présenté par Bruno Lomenède, 
ce dernier a tenu, à la presque fin du spectacle, à rendre hommage à sa 
maman par des mots simples et touchants. La chorale a interprété de 
grands classiques anglo-saxons et brésiliens, dont l’emblématique La 
Fille de Guantanamera, qui a donné son titre au spectacle.

La salle, quasi comble, vibrait autant des applaudissements chaleureux 
que de la température ambiante du lieu. Cette soirée fut un véritable 
hymne à la musique et à la convivialité. Comme à l’accoutumée, 
spectateurs, chanteurs et encadrants se sont retrouvés pour se 
désaltérer au rez-de-chaussée du cinéma-théâtre, avec toujours le 
soutien, en coulisses, de Philippe Langlois.
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COMPAGNIE AKAMA 

La compagnie Akama s’est d’abord approprié 
les lieux du 14 au 20 avril pour une création 
d’Hamlet de Shakespeare, traduit et mis en scène 
par Clotilde Caroline. Quelques mots de sa part 
pour expliquer son projet :

« À travers ce projet, nous souhaitons proposer 
une version accessible de la pièce Hamlet de 
Shakespeare.
Nous voulons permettre à tou·tes de (re)
découvrir cette œuvre, d’apprécier la beauté 
du texte shakespearien, de vibrer avec chaque 
personnage.
Les questions existentielles qui nous traversent 
à tout âge sont, dans cette œuvre, magnifiées 
par le texte. Les enjeux de cette pièce restent 
profondément humains, et nous souhaitons 
permettre aux spectateur·ices de les partager 
collectivement.
Dans cette pièce, 26 personnages se croisent, 
se confrontent, se déçoivent, se surprennent, 
s’accompagnent, s’aiment, se soutiennent, se 
révèlent.
Les habitué·es des pièces de Shakespeare 
découvriront ici une version actuelle et 
dynamique, le point de vue d’une équipe jeune 
et passionnée, qui défend corps et âme ses 
personnages.
Aucun besoin de connaître au préalable cette 
pièce pour apprécier le spectacle. »

COMPAGNIES EN RÉSIDENCE

Nous avons récemment accueilli deux compagnies en résidence au cinéma-théâtre. L’objectif est de faire 
connaître notre salle de spectacle, mais aussi notre commune. De plus, lorsque cela est possible, nous 
proposons aux scolaires et parfois à un public plus large, des sorties de résidence qui permettent des 
échanges autour de la création avec les artistes.

COMPAGNIE L'EPOUSTOUFLANTE

Plus récemment, les 29 et 30 juin derniers, le cinéma-
théâtre de Saint-Saëns a résonné au son de la musique 
de la Compagnie L'Époustouflante.

Cette jeune compagnie de la région rouennaise 
a entrepris de travailler sur la thématique de 
la fête populaire avec sa première création : La 
Mascarade Foraine, une fête-spectacle concoctée 
par la compagnie avec la complicité des habitants qui 
l’accueillent. Le clou du spectacle : un bal traversant 
les époques et les esthétiques, destiné à faire danser le 
plus grand nombre. C’est ce bal que les cinq musiciens 
de la compagnie sont venus répéter à Saint-Saëns. 
L’objectif était de disposer d’un espace scénique 
afin de répéter dans des conditions les plus proches 
possible de celles d’un concert. Les artistes ont ainsi 
pu travailler le son de plateau, l’occupation de la 
scène, les enchaînements des morceaux et tester leurs 
tenues de scène — autant de choses qu’il est difficile 
de travailler dans un studio de répétition. Ces deux 
jours ont permis aux musiciens de finaliser leur show 
et d’être prêts à monter sur scène très bientôt.

La première de La Mascarade Foraine a eu lieu le 
14 juin à Mont-Saint-Aignan, en clôture de saison 
de l’espace Marc Sangnier. La deuxième aura lieu à 
Rouen, le 5 juillet, à l’Aître Saint-Maclou. N’hésitez 
pas à venir les découvrir.

La Mascarade Foraine a reçu le soutien de l’Atelier 
231 – Centre national des arts de la rue et de l’espace 
public à Sotteville-lès-Rouen (résidence et aide à 
la création), du Département de la Seine-Maritime 
(soutien à la création – projet hybride), de la Ville de 
Grand-Quevilly (coproduction et accueil en résidence), 
ainsi que de la DRAC Normandie.

Les compagnies venues en résidence remercient 
Monsieur Philippe Langlois pour l’accueil et le soutien 
qu’elles reçoivent lors de leurs répétitions.
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ADIEU MONSIEUR LE PROFESSEUR DE MUSIQUE

Frédéric Pineau a rempli, parmi ses multiples fonctions liées à la musique, celle de responsable de la 
direction musicale de la Maîtrise Guillaume le Conquérant à Saint‑Saëns, et plus particulièrement de la 
Classe à Horaires Aménagés Musique (CHAM). Ce jeudi 19 juin marquait son dernier concert à ce poste, 
concluant ainsi neuf années d’engagement auprès de la CHAM.

Grâce à son charisme, son sens de la pédagogie et son goût pour la transmission, Frédéric Pineau a permis 
chaque année à près d’une centaine d’élèves, de la 6ème à la 3ème, de s’épanouir au sein de la CHAM. 
Année après année, les collégiens ayant débuté en 6ème ont ainsi pu approfondir leur éducation musicale 
à ses côtés jusqu’en 3ème.

Ce jeudi soir, l’ensemble de la Maîtrise du Collège Guillaume le Conquérant, placé pour la dernière fois sous 
sa direction, a offert au public un concert émouvant. Les jeunes choristes ont raconté en musique l’histoire 
d’une institutrice qui, pendant la Seconde Guerre mondiale, cacha un aviateur américain et entraîna ses 
élèves dans la Résistance. Deux chansons ont ensuite été interprétées : l’une par les plus jeunes, l’autre par 
les 3ᵉ, illustrant ainsi deux facettes de leur répertoire.

Pour finir, l’ensemble de la Maîtrise a entonné Adieu Monsieur le Professeur, reprise à l’unisson par tout le 
public, offrant à Frédéric Pineau un moment d’intense émotion.

UN AVENIR MUSICAL PROMETTEUR

Depuis l’annonce de la fin de l’association L’Art et la Manière en décembre 2024, l’avenir de la section 
CHAM au Collège Guillaume le Conquérant était devenu incertain. Aujourd’hui, il est assuré grâce au 
soutien financier du Département, de la Région, de la DRAC, des deux communautés de communes de la 
région (Bray‑Eawy et Gournay-en-Bray), de l’Éducation nationale — qui maintient le poste — ainsi que 
de la Mairie de Saint‑Saëns.

Mme Sarah Desève succédera à M. Pineau et assurera les cours d’éducation musicale ainsi que la direction 
du chant choral. Parallèlement, un autre chef de chœur, bien connu de M. Pineau, prendra en charge la 
préparation des grands rassemblements, les « tutti ».

Le Conservatoire en Pays de Bray poursuivra également son action auprès des écoles primaires. Les 
intervenants actuellement en poste sont maintenus et continueront à accompagner les élèves tout au long 
de l’année scolaire. Les cours reprendront dès le premier trimestre, mais la date précise n’a pas encore été 
communiquée.

L’école de musique de Forges-les-Eaux servira d’appui au maintien de ces deux actions.

Le Conseil départemental, le Conseil régional et l’Éducation nationale se sont mobilisés et ont accompagné 
les différents élu·es, la principale du collège Mme Marendat et M. Pineau, pour faire perdurer ces précieuses 
et rares formations sur notre territoire

Avec émotion, Frédéric Pineau a remercié chaleureusement 
ses collègues et amis, Olivier Vonderscher, François 
Bulteau et Léa Simenel
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GRANDE SOIRÉE DU 12 JUILLET 2025 AU COMPLEXE 
SPORTIF DE LA VARENNE : RÉSERVEZ VOTRE SOIRÉE !

La Commission Animations de la Mairie de Saint-Saëns vous convie à une soirée 
inoubliable le samedi 12 juillet 2025 au complexe sportif de La Varenne, dès 
18h30. À l’approche de la fête nationale, préparez-vous à vivre un événement 
festif, musical et convivial, ouvert à tous les âges !

Un programme exceptionnel :

18h30 – 22h00 : Orchestre Legacy
En formation complète, l’Orchestre Legacy ouvrira la soirée avec un répertoire 
festif et entraînant. Composé d’un chanteur, d’une chanteuse également 
accordéoniste et flûtiste, d’un clavier choriste, d’un bassiste choriste, d’un 
guitariste choriste, d’un batteur et d’un saxophoniste, le groupe promet de 
mettre l’ambiance dès les premières notes.

22h00 – 23h00 : Sloane en concert
Véritable icône des années 80, Sloane montera sur scène pour un concert 
exclusif. Vous pourrez chanter avec elle les tubes mythiques tels que Besoin 
de rien, envie de toi, qui célèbre cette année ses 40 ans de succès, ou encore 
La Chenille, avec le groupe de La Bande à Basile. Un moment de nostalgie et 
de fête garanti !

23h00 : Feu d’artifice pyromusical
Un spectaculaire feu d’artifice synchronisé sur musique viendra illuminer le 
ciel de Saint-Saëns, réalisé par les sociétés Wagnon Group Ruggieri et ELS 
Événement Lumière Son.
La bande son de ce spectacle a été conçue par Alexis Maillard, bénévole, que 
nous remercions chaleureusement pour son implication dans l’organisation de 
cette soirée.

23h30 : Séance de dédicaces avec Sloane
Pour clôturer la soirée, Sloane vous retrouvera dans le gymnase pour une 
séance de dédicaces : l’occasion d’échanger un mot et de repartir avec un 
souvenir unique.

Restauration & confort :
Dès 18h30, de nombreux food trucks seront à votre disposition pour vous régaler 
tout au long de la soirée. Un espace couvert avec tables et bancs sera aménagé 
dans le gymnase pour vous permettre de vous restaurer confortablement.

Informations pratiques :
Cet événement s’annonce comme l’un des plus festifs dans le Pays de Bray. En 
raison de l’affluence attendue, nous invitons les habitants de Saint-Saëns à 
privilégier les déplacements à pied.

Soyez au rendez-vous le 12 juillet à La Varenne pour une soirée exceptionnelle!

PARKINGS
CONCERT DU 12 JUILLET

POUR VOTRE INFORMATION, LES PARKINGS SUIVANTS :
ZONE D’ACTIVITÉ DES AULNAIES, RUE DU 8 MAI 1945, 
RUE SIMONE VALLÈS, PARKING DU CINÉMA-THÉÂTRE, 

CENTRE-VILLE SONT À LA DISPOSITION DES VÉHICULES 
DES SPECTATEURS SOUHAITANT ASSISTER À LA 

MANIFESTATION DU 12 JUILLET.
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UN ÉTÉ ANIMÉ À L’ESPACE JEUNES DE 
SAINT‑SAËNS

Avec l’arrivée des vacances, l’Espace Jeunes de 
Saint‑Saëns ouvre ses portes aux jeunes de 11 à 25 
ans et leur propose un programme estival riche en 
activités.

Au fil des semaines, les participants pourront 
profiter de nombreuses animations : bivouac, 
sorties pêche, piscine, jeux d’eau, luge d’été, sans 
oublier un passage remarqué du Tour de France. 
De quoi vivre un été actif, convivial et plein de 
découvertes.

Temps fort de la saison, le Festival CaraSummer 
se tiendra chaque mercredi du mois de juillet, en 
alternance dans les communes de Saint‑Saëns, Les 
Grandes‑Ventes, Bradiancourt et Bellencombre. 
Une belle occasion de rassembler les jeunes autour 
de temps festifs, d’activités culturelles ou sportives.

Les inscriptions débuteront le mercredi 2 juillet 
2025 à 12h, directement auprès de Corentin, à 
l’Espace Jeunes de Saint‑Saëns.

CARASUMMER FESTIVAL : UN ÉTÉ 
FESTIF POUR PETITS ET GRANDS !

La saison estivale s’annonce haute en couleurs 
avec le Carasummer Festival, un rendez-vous 
itinérant qui promet rires, découvertes, musique 
et bonne humeur tout au long du mois de juillet. 
Quatre mercredis à ne pas manquer, dans 
quatre communes différentes, pour faire le plein 
d’animations gratuites et conviviales pour toute la 
famille.

Mercredi 9 juillet à Les Grandes-Ventes – de 15h 
à 18h
Le coup d’envoi du festival sera donné à Les 
Grandes-Ventes avec un après-midi sous le signe 
de la fête et de l’enfance. Le spectacle Les Lardons 
amusera petits et grands avec son univers décalé et 
participatif. Jeux en bois, jeux d’eau et de motricité 
seront également au programme pour ravir les plus 
jeunes !

Mercredi 16 juillet à Bellencombre (Val de Bures) 
– de 15h à 21h
Place à la musique avec un concert festif du groupe 
Pat’an’Ko dans le cadre bucolique du Val de Bures. 
Apportez votre pique-nique pour un repas tiré 
du sac en toute simplicité. Jeux en bois et jeux de 
société rythmeront l’après-midi avant de laisser 
place à l’ambiance musicale du soir.

Mercredi 23 juillet à Bradiancourt – de 15h à 18h
Créativité au rendez-vous à Bradiancourt avec la 
présence de la Roulotte Scarabée, qui proposera des 
ateliers de linogravure ainsi que la personnalisation 
d’objets grâce aux outils Cricut. Les amateurs de 
jeux ne seront pas en reste avec des jeux en bois et 
de société à disposition.

Mercredi 30 juillet à Saint-Saëns – de 15h à 21h
Clôture en beauté à Saint-Saëns avec une journée 
festive et familiale : jeux en bois, jeux de société, jeux 
d’eau pour se rafraîchir, karaoké pour les chanteurs 
en herbe et barbecue pour les gourmands. Le tout 
agrémenté de nombreuses surprises à découvrir 
sur place !

Le Carasummer Festival, c’est l’occasion parfaite 
pour partager des moments joyeux en famille ou 
entre amis, tout en découvrant la richesse des 
villages de notre territoire.
À vos agendas, et rendez-vous dès le 9 juillet !
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LA CHAPELLE DU BIENHEUREUX SAINT-SAËNS : 
UN PETIT TRÉSOR CACHÉ AUJOURD’HUI RESTAURÉ

Nichée au creux d’un petit vallon sur les hauteurs de Saint‑Saëns, au lieu-dit 
Le Catelier, la chapelle du Bienheureux attirait autrefois les croyants, mais 
aussi ceux venus prier pour leurs enfants. La tradition locale voulait que faire 
trois fois le tour de cet oratoire lorsque sonnaient les douze coups de midi, et 
y déposer un chausson, permettaient aux bébés récalcitrants de marcher plus 
vite. Des processions y ont même été organisées pour implorer la pluie.

Laissée à l’abandon, mais toujours l’objet d’une halte pour les promeneurs du 
dimanche, cette chapelle a repris un coup de jeune grâce à la bonne volonté 
de Monsieur Laurent Duparc, que nous remercions chaleureusement pour 
avoir redonné de l’éclat à ce patrimoine oublié.

« L’histoire rapporte qu’autrefois, et encore au XIXème siècle, dans les périodes de sécheresse, 
les paroisses des environs venaient en pèlerinage à Saint‑Saëns pour solliciter l’intervention de 
notre saint afin d’obtenir l’eau bienfaisante… On dit aussi qu’elles ne repartaient jamais sans 
avoir été mouillées. »(cf. Saint-Saëns, le moine, l’abbé, le fondateur, 1979, Le Chanoine de 
Mathan)

CURAGE DE LA VARENNE

Suite aux questions soulevées concernant l’envasement du bras gauche à Saint‑Saëns, rue de l’Audience, il 
est important que les riverains soient informés. Voici donc quelques précisions données par le Syndicat du 
Bassin Versant de l’Arques : Tout projet de curage est bien de la responsabilité des riverains, même si les 
limons proviennent des terres agricoles. Ce genre d’opération ne peut être entrepris qu’après autorisation 
des services de la DDTM, qui examineront les enjeux et, en cas d’acceptation, préconiseront les périodes ainsi 
que la méthodologie d’intervention. Bien souvent, outre la demande d’autorisation et la nécessaire notice 
d’incidences Natura 2000, il est demandé de s’assurer que les sédiments ne sont pas pollués (PCB, métaux 
lourds…) en réalisant des prélèvements et des analyses afin de déterminer s’ils peuvent être entreposés 
hors du lit majeur ou s’ils doivent être envoyés en centre agréé pour dépollution (dans ce cas, le coût peut 
dissuader toute opération !). Monsieur Julien Edde, chargé de mission milieux aquatiques du BV d’Arques, 
se tient à la disposition des riverains afin de constater l’ampleur de l’envasement sur site et les rassurer, 
ou bien les assister dans la démarche auprès de la DDTM.Cependant, il faudra évaluer si ces sédiments 
sont simplement localisés en amont d’un seuil ou bien si cela concerne un tronçon important. La végétation 
aquatique, actuellement en développement, permet l’autocurage du lit de la rivière en été. Il conviendra donc 
d’apprécier si le cours d’eau peut résoudre ce problème naturellement ou s’il faut prévoir une intervention 
humaine.

Pour toute question, contactez-le : jedde@bvarques.fr

CONTRÔLES INOPINÉS DE VITESSE SUR LE 
TERRITOIRE BRAY‑EAWY

Les mairies de Saint‑Saëns et des Grandes‑Ventes ont mis en place 
une mutualisation de leur personnel afin d’organiser des contrôles 
de vitesse inopinés. Les policiers municipaux des deux communes 
interviennent en alternance : une semaine à Saint‑Saëns, la suivante 
aux Grandes‑Ventes.

Il convient de noter que ces opérations ont déjà donné lieu à plusieurs 
verbalisations d’automobilistes en excès de vitesse.
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LES RESTOS DU CŒUR RECHERCHENT 
DES BÉNÉVOLES

POUR RENFORCER LEUR ÉQUIPE À 
SAINT-SAËNS

L’association des Restos du Cœur assure une 
distribution alimentaire dans le cadre de son camion 
itinérant sur le Pays de Bray.

Afin d’améliorer ce service à Saint-Saëns, elle 
recherche, pour renforcer l’équipe actuellement 
composée de 4 bénévoles, de nouveaux volontaires 
disponibles le mardi de 13h30 à 15h30, près de la 
salle des jeunes Le Vivier, rue Simone Vallès.
Ce sont 45 personnes qui bénéficient de ce service 
chaque semaine.

Contact : ad76a.ci-paysdebray@restosducoeur.org

LE CIDFF 

(Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) de 
Seine-Maritime a installé, début juin, son barnum et sa voiture sur 
la place de Saint‑Saëns. Une intervenante du centre, Mme Camille 
Duclercq, était disponible et accueillante pour informer, orienter et 
répondre aux questions des habitants.

Cette action s’inscrit dans une mission de proximité visant à faciliter 
l’accès aux droits pour tous, notamment en matière de droit de la famille, 
de violences conjugales, d’emploi ou encore d’égalité femmes-hommes.

Après avoir sillonné les villes environnantes, l’intervenante précise que 
sa mission est d’intérêt général et qu’elle reviendra à Saint‑Saëns le 
matin du jeudi 28 août. Pour toutes celles et ceux qui rencontrent des 
difficultés familiales et n’osent en parler, le CIDFF peut les aider en les 
orientant vers les bons services sociaux ou autres structures adaptées.
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HORAIRES DES 
VACANCES D'ÉTÉ

DU 7 JUILLET AU 31 
AOÛT

Lundi : fermé
Mardi : de 9h à 13h

Mercredi : de 9h à 13h et de 
15h à 18h

Jeudi : de 9h à 13h
Vendredi : de 9h à 13h
Samedi : de 9h à 13h

Fermeture du 28 juillet au 3 
août

Bonnes vacances !

À L’AFFICHE 
AU CINÉMA 
LE 31 AOÛT

15H30 17H30
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C’EST L’ÉTÉ, LA POSTE ADAPTE SES HORAIRES

Pendant la période estivale, le bureau de poste de Saint‑Saëns ajustera ses horaires.
Il sera exceptionnellement fermé aux dates suivantes : du 5 au 14 juillet, du 21 au 27 juillet, du 4 au 10 août, ainsi 
que le 30 août.
Durant ces périodes de fermeture, il n’y aura pas de service bancaire ni d’expédition de colis. Cependant, les instances 
(lettres recommandées, colis, etc.) seront à retirer au guichet « carré pro », après avoir sonné. 
Pour retrouver l’ensemble des services de La Poste, les clients sont invités à se rendre au bureau de poste de 
Neufchâtel-en-Bray, situé 2 place de la Libération. Il est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 
à 18h00, ainsi que le samedi de 9h00 à 12h30.


